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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Concessions et marches
Question écrite n° 8801

Texte de la question

M. Francois Rochebloine expose a M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du territoire,
que la procedure de la lettre de change-releve presente des avantages nombreux pour la simplification des
procedures et l'amelioration de la gestion des tresoreries des collectivites locales. Il lui cite le cas du
departement de la Loire, qui a deja adopte ce nouveau mode de paiement des marches publics, en retenant le
delai tres court de quinze jours, pour le traitement administratif des dossiers. Il lui demande donc quelles
dispositions il compte prendre pour developper le recours a cette procedure pour la passation des marches
publics des collectivites locales, voire pour la rendre obligatoire.

Texte de la réponse

Le systeme de la lettre de change-releve permet aux collectivites publiques de garantir aux entreprises des
delais de reglement. La lettre de change-releve ne doit cependant pas remettre en cause le principe du libre
choix du mode de reglement par les collectivites publiques. Aussi le recours a son utilisation doit-il impliquer un
accord prealable entre la collectivite debitrice et son creancier. Cependant afin de faciliter le recours au
paiement par lettre de change-releve, une reflexion est en cours, a laquelle participent mes services avec ceux
du ministere de l'economie, pour permettre aux entreprises candidates a des marches publics de presenter une
offre variante par rapport au mode de reglement propose par l'administration, des lors que ces entreprises
remettraient egalement une offre conforme au mode de reglement defini dans le dossier de consultation. Cette
modification du code des marches permettrait aux entreprises de proposer un reglement par lettre de change-
releve quand elles le souhaitent. La presentation de l'offre variante ferait alors obligatoirement l'objet d'un
examen par la commission d'appel d'offres.
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